
 
 

 
 
 
 

 
 

FA découvre le monde  
des sapeurs-pompiers volontaires… 

 
 
 
 
 
 

Qui désinforme ? 
 

Prétendre qu’aujourd’hui, en raison du décret du 17 mai 
2013, les sapeurs-pompiers volontaires  ont des « carrières » plus 
courtes, c’est de la désinformation ! 

Les dispositions relatives à l’avancement des sapeurs-
pompiers volontaires, notamment les avancements accélérés pour certains cas précis, existaient déjà 
dans le décret de 1999 modifié en 2009. 
 
 
Dans quel but ? 
 

Pure démagogie que de penser notre service public avec uniquement des sapeurs-
pompiers professionnels travaillant 67 gardes de 24h par an. Quel établissement public ou 
contribuable peut se le permettre ? 

La conséquence ? Demain, nos sapeurs-pompiers professionnels pourraient travailler en 
3 x 8h,  en séquences du style 4x6h ou autres… Ils seraient alors perdants en termes d’avancement et 
de compétences techniques. Hélas oui, ils seraient alors remplacés par des sapeurs-pompiers 
professionnels devenus volontaires !  

Ici, FA adopte le même comportement jusqu’au-boutiste que lorsqu’il refusait la retraite 
à 55 ans, sans l’obtenir pour autant à 50 ans. 

Bravo à ceux qui scient la branche sur laquelle ils sont assis ! 
 
 
A quelles fins ? 
 

Faire oublier qu’hier ceux qui ont déposé plainte auprès de l’Europe n’ont surtout pas vu 
plus loin que le bout de leur nez et sont les uniques responsables de la désorganisation à venir du 
travail des sapeurs-pompiers professionnels, de tous les services incendies et notamment de ceux 
situés en zone rurale… 

Et aussi faire en sorte qu’on ne regarde pas dans leurs placards !  
N’oublions pas que FA réclame le double statut, accepte des gardes (feux de forêt) les jours de repos 
dans les quelques départements où elle est présente… Sur le plan national, FA revendique 1607 h 
dans un tract puis 2058 h dans un autre tract : un coup ils soufflent le chaud, un coup le froid… 
 
 

 

J’ai une place de 
SPP en 3x8, ça 

vous dit ?... 

 



Notre position ? 
 

Nous, nous faisons notre travail !  
Au lieu de vendre des rêves sans lendemain, le SNSPP-PATS  met la main à la pâte en se 

positionnant au sein des SDIS comme les défenseurs de la profession : veiller à ce que les sapeurs-
pompiers professionnels restent le fondement et demeurent incontournables en termes de maîtrise 
et d’expertise, en complément avec les sapeurs-pompiers volontaires. 
 
 
En conclusion 
 
FA doit assumer toute l’inconséquence de ses actes. En jouant les chevaliers blancs, FA tue la 
profession, et donc le service public.  

 Halte aux actes inconséquents ! 
Halte aux tueurs du service public ! 

 
Oui les sapeurs-pompiers ne sont pas des travailleurs comme les autres, oui leur métier est 
dangereux ! 
Oui les sapeurs-pompiers ont le droit d’être différencié, notamment en matière de temps de travail, 
de salaire, d’âge de fin de carrière, de conditions de travail dont la santé et la qualité de vie en 
service etc…  
 
Ceux qui sont en train de tuer le service public le plus apprécié de la population sont-ils encore de ce 
métier ? 
Attention danger !  


